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DIRECTION République Française 
BE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION PRÉFECTURE DE LA HAUTE-MARNE 
Bureau de l'Urbanisme et du Gadre de Vie 

aétos LE = 

JA/F 
an TS 

Gcbxt INSTALLATION CLASSEE n° 793 

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées 
gour la Protection de l'Environnement ; 

  

VU Je décret n° 77-1133 du 21 septembre 07 bis pour l'application de 

la loi susvisée 3 — 

VU la demande présentée le 28 septembre 1990 par la Sté PONT-à-MOUSSON 

en vue d'être autorisée à explaiter un atelier de peinture par cataphorèse et 

de régulariser l'ensemble de ses activités sur le territoire de a comiune de 
BAVARD-sur-MARNE 

VU l'arrêté préfectoral n° 1639 du 21 mai 1991 portant ouverture de l'enquête 

publique qui s'est déroulée du 14 juin au 13 juillet 1991 inclus ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2877 et 775 des 30 octobre 1991 et 18 février 
1992 prorogeañt de quatre mois et de deux mois le délaï imparti au Préfet pour 
statuer sur ta demande d'autorisation ; 

VU les pièces du dossier ; 

VU le registre d'enquête publique et l'avis du Comnissaire-Enquéteur ; 

VU L'avis du Directeur Régional de l'Industrie, de ia Recherche et de 
1'Enviromement ; 

Vu L'avis du Directeur Départemental du Travai} et de l'Emploi du 30 mai 1981 : 

VO l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
du 3 juin 1991 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 
10 juin 1991 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
du 17 juiliet 1991 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement du 26 juillet 1991 ; 

VU l'avis émis par le Conseit Départemental d'Hygiène au cours de 53 réunion 
du 17 avril 1992 ; 

YU les délibérations des Conseils Municipaux de CHEVILLON du 18 juin 1991, 

d'EURVILLE-BIENVILLE du 28 juin 1991, de FONTAINES-sur-MARNE du 29 juin 1991 et de 
RACHECOURT-sur-MARNE du 31 mai 1991 ; 

Le demandeur “entendu 3 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de 1a Haute-Harne, 

 



ARRETE: 

ARTICLE 1 - La Société PONT-A-NDUSSON £a dont le siège social est situé 9, 

Avenue de le Libération à NANCY, représentée psr Monsieur Daniel GAUTHIER» 

Directeur, est autorisée sous réseris de la stricte observation des 

dispositions contemes dans Le présent arrêté, à poursuivre L'exploitation des 

Dttvités exercées dans son usine de BAYARD SUR MARNE. 

LTRE 1 — GÉNERALITES 

ARTICLE 2 - CHAMP D'APBLICATION 

Les prescriptions: générales du présent arrêté s'appliquent à 

toutes les installations exploitées dans L'établissement par le pétitionnaire, 

qu'elles relèvent ou non de la Fénenelature des installations classées. 

La mise en application à le date d'effet des preseriptions du 

présent arrêté, entraîne L’abrogation de koutes Les dispositions antérieures, 

Éonéraires ou identiques, ayant Île uêne objet, à l'exception de l'arrêté 

préfectoral n°2481 du 90 octobre 1992 demandant La production d’une étude sur 

Ta gestion des déchets de L'Entregrise qui reste applicable. 

ARTICLE 3 - AUTORISATION D'EXPLONTER — AUTORISATION DE REJET 

  

3,1- L'autorisation d'exploiter vise les installations classées 

exploitées dans l'établissement, répertoriées dans Le tableau suivant 

RTE cn 
er ur| 

|_&) REDEVI (2) 
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DÉSIGNATION 

         
  

            Hévers dé baie 
Éroyage, criblage et opérations 
analogues de produits minéraux 
artificiels (sablerie) 
Dépôt de carbone à l’état 

finement divisé (noir de carbone 
- noir minéral) 
Installation de combustion de 

cake (cubilot) 
à de déchets industriels 

  

        

    

   
  

  

     
Dépôt de coke 

  

   

   
    

     

cd



+ 
a DÉSIGNATION 

  

Fonderie de métaux et alliages 

traitant des déchets métalliques 

{1 cubilot à venE chaud} 

Stockage et récupération de 

déchets de nétaux et allisges 

Traitenents électrolytiques des 

Installation de compression 

l'air 
Application par pulvérisation de 

peintures à base de liquides 

inflammables de ière catégorie 

{atelier centrifugation) 

Application au trengé de 

  

  

{four de reeuit) 
Dépôt de ferro-silieus 

Dépôt aérien de Liquide 
barticulièrenent inflammable 
(orniate de méthyle) 
dépôts aériens de lia 

inflammables de 1ère catégorie 
{centritugation et fonderie) 

  

  

    

(polymérisation pour Les sables 

à noyaux} 
fravail nécenique des métaux 

Emeulage-tronçonnage) : 

{1 four de recuit} 
stockage et utilisation 

d'oxygène Liquide 
[Appareils contenant plus de 30 1 

Rpplicetion par cataphorèse de 
Deintures à base de liquides non 
inflammables mais odorants u 

Atelier où L'on emploie des 
Aiquides halogénés 
{trichloréthylène)                 

étaux (dégraissage cataphorèse) 

peinture à base de liquides 405-B2a À 475 

inflammables de 1ère catégorie 

(fonderie) : | 

Ééchage des peintures en étuve ao [4 ET 

Euploi de matières sbrasives 

|(grensillege) 
| _1#s 

épét d'acétylène dissous TEL 

nstallation de combustion de 

Ban naturel et de gas de eubiiot | 153B18 A2 

| — 

Huploi de résines synthétiques 

ge) 
traitenent thermique des métaux 

aa BCR (2 transtos de 630 kÿA} 

-3- 

  

  

  

  

TT _ 
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DESLENATTON 

   

  

RÜBRIQUE pee QANTTE) 
ü) | 

Gain or | REP 
REDEV! (2) 

     
     

    

   

    
   

     

    

Dépors de diquides inflammables 

de La 2ème catégorie : * 

centrifugation et fonderie 

= cataphorèse - 
L_ fioul donestique 

Tustallations de nélange dé 

liquides inflammables, de 1ère 

catégorie : centrifugation 
Fonderie 

de 2ème catégorie : cataphorèse 
  

Énstaletion de distribution de 
figul domestique 
ÿtilisation de source Rat 

L— radioactive 

  

  

{1) A+ antorigation D: déclaration NG : non classable 

(2) repère sur plan au 1/1000 joint sù dossier 

3.2 - Le présent errêté vaut récépissé de déclaration pour les 

installations classées relevant du régine de la déclaration mentionnées dons 

Le tableau ci-dessus 

3.3 - Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu 

récepteur au titre de la police des eaux, 

ji ne dispense pes de pétitionnaite d'obtenir du service 

gestionnaire une autorisation occupation temporaire du Domaine Public pour 

ses ouvrages de rejet: 

ARTICLE 4 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes Seront situées, installées et 

exploitées conformément aux plans Ct données techniques contenus dans 163 

difféyents dossiers de demande autorisation, en tout ce qu'ils ne sont Pas 

Centraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 5 - ACCIDENT = INCIDEBT 

gi - 11 est rappelé que par application des dispositions de 

L'artiole 48 du décret n° 77-1133 du 21 Péptembre 1977 susvisé, tout accident 

Su incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler 

 



25 

de la loi du 19 juillet 1976 doit être déclaré dans les plus brefs délais à 

T'ingpecteur des installations elsssées. 

5,2 - Sauf exception diment justifiées en particulier pour des 

notits de sécurité ou de sauvetage, Îl est interdit de modifier en quoi que 

ee soit l'état des installations où 2 #ù lieu l'accident ou 1'incident tant 

que l'inspecteur des installations Classées n'en a pas donné L'autorisation: 

A, s'il y a Lien, après accord de l'autorité judiciaire. 

5.3 - L'exploitant fournira à 1'inspeeteur des installations 

classées, sous quinze jours, un rapport St des origines et causes du 

phénomène, ses conséquences, es néadres prises pour y parer et celles mises 

en oeuvre pour éviter qu’il ne se reproduise. 

ARTICLE 6 - CONTROLES ET ANALYSES 

6.1 - indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le 

présent arrêté, l'inspecteur des iatallations classées pourra demander en Sat 

Fe besoin que des contrôles spécifianes des prélèvements et des analyses 

Soient erfectués à L'énission où dans d'environnement, per un organisme dant 

Le choix sera soumis à son approbation S'il ntest pas agréé à cet effet, dens 

Je but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de de 

réglementation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés Par Ces études seront supportés Par 

L'exploitant.     
ontrôle et resistres 

  

trenents, vannorts de 

  

6.2 - Enres 

qous les enregistrements, Fapports de contrôle et registres 

mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement durant vn 

an, deux ans, et cina ans à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées qui pourra, par ailleurs, Pmander que des copies ou synthèses de 6es 

documents lui soient adressées. 

ARTICLE 7 - HYGIENE ET SECURITE HYGIENE KT SECURLRE 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

éditées par Le livre IT (titre III) (partie législative et réglementaire) du 

Code du Travail et aux textes pris PONT SON application dans l'intérêt de 

i'hygiène et de la sécurité des travsilleurs. 

ITRE IL — PRESCELPTIONS GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE 

je L'ÉTABLISSEMENT DE_L'ÉTABLISSERRS 

ARTICLE 8 - BRUITS ET VIBRATIONS BRULTS £T_VIBRATIONS 

gi - Les installations doivent être construites, équipées et 

exploitées de façon que leur Fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

 



-6- 

bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et 

da sécurité du voisinage où constituer né gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de L'arrêté ministériel du 20 août 198 relatif 

aux bruits aériens émis par les installations relevant de le loi sur les 

installations classées pour Le protection de L'environnement: et les règles 

ehniques amexées à La ciroulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

Mécaniques émises dans L'environnement Bar les installations classées Sont 

applicables à l'établissement 

8.2 - Les véhicules de transport, L8S mstériels de manutention et 

Les engins de chantier, utilisés à Trintérieur de L'établissement, devront 

être conformes à la réglementetion en VISE En partieulier les engins de 

Chantier seront d'un type homologué, 8 Éitre du décret du LE avril 1960. 

9,3 - L'uenge de tous appareils de communication par voie 

acoustique (sirènes, avertisseurss haut-parleurs, ) génants pour le 

Voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à le 

prévention ou su signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

  

ga — Les niveaux linites admissibles de bruit (niveau 

équivelent : Leg }, en limite de propriété, sont les suivants : 

20 Moss.st 60 dB(4) we - le jour de 7h   

- le jour de6hà 7h 
et de 20h à 22h 

ainsi que les dinanches 34 dB(A) 
et jours fériésess…s.    

- la nuit de 22h à 6e... 50 aB(a} 

  

La zone où sont implantées les installations est considérée copne 

vgone résidentielle urbaine svec quelques ateliers ou centres d'affaires, Où 

commune rurale : bourgs, villages et hameaux agglonérés" 

9,5 - Les machines susceptibles d” incomnoder le voisinege par Les 

trépidations seront isolées du sol ou des structures Les supportant Dr des 

dispositifs antivibratiles efficaces, 

ARTICLE 9 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

9,1 - Principes #énéraux 

9.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires 

pour éviter l'émission dans T'atmosphère des funées, des buéess des suies, des 

Doussières ou des gaz en quantités eceptibles d'incommoder le voisins£e et 

de nuire à la santé et à la sécurité publiques. 
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g.1,2- Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes 

dispositions sevont prises pour que Le voisinasé ne puisse être incounodé par 

la dispersion des pousaières, ni per des énanations nuisibles ou génantes. 

9.1.3 - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, 

notamment dans la partie la plus proche du débouché doit être congue de 

manière à favoriser au maximum l'ascension la diffusion des effluents 

rejetés en fonetionneuent normal des installations. 

  

11 est notamment interdit d’installer des chapeau où des 

dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées 

UE lorsque celles-ei n’ont qu'un rôle d'aération, 

Tout éventuel dispositif de récupération des is pluviales à 

L'intérieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu'il ne s'oppose 

pas à l'énission ascensionnelle des #82: 

9.2 - Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions nécessaires seront prises Dour réduire la 

probebilité des émissions accidentelles et pour ait es rejets correspondants 

Fe présentent pes de danger pour Le santé et la sécurité publiques. La 

conception et L'eplacenent des dispositifs de sécurité destinés à protéger 

les appareillages contre une surpression interner devront être tels que cet 

abjectif soit satisfait sans pour cela dininuer leur efficacité où leur 

fiabilité. 

9.3 - Emissions de poussières 

9.3,1 - Les cheminées émettant des poussières fines seront 

construites et exploitées conformément aux dispositions de l'instruction 

uinistérielle du 13 août 1871. 

pour permettre Les contrôles pondéraux des dispositifs obturables 

at commodénent accessibles devront être prévus conforaénent à La norue NE X 

44052. 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus s'appliquent aux 

nouvelles cheminées ou à celles qui renplaceralent des cheninées existantes. 

Fa Gas de nécessité, le dispositif Ghturable pourra étre imposé pér 

l'inspecteur des Installations Classées sur les cheminées existantes. 

9.3.2 - Les dispositions nécessaires seront prises pour Limiter 

es énissions partieulaires diffuses. 

celles-oi devront être soit captées et dirigées vers Un où 

plusieurs dispositifs de dépoussiéreses soit conbattues à la source par 

Sapotage où aspersion des points d'émission où Per tout procédé d'efficacité 

équivalente. 

9,3.3 - Les effluents gazeux canalisés le devront pas contenir 

plus de 150 mg/l de poussières à leur rejet à l'ataosphère. Pour Îles 

Patallations industrielles et 1es équipements mis en place, à coupter de la 

date du présent arrêté, cette valeur est réduite à 50 ug/Nn . 
PE 
  

  

Î
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Les dispositions du paragraphe ci-dessus ne s'appliquent 

pas aux ges issus du cubiloë éslenentés à L'article 18.1.1 du présent arrêté   

g.3.1 - La conception et la fréquence d'entretien des instal” 

Jations devront pernertre d'éviter Les sccunuiations de poussières sur les 

Structures et dans les alentours 

La registre seva ouvert pour nobér 

_ Les incidents de fonctiannenent des dispositifs de dépoussiéraie 

où de traitement des rejets gazeux polluants, 

_ les dispositions prises pour F 

  

L'jes résultats des mesures eë contrôles continus ou périodiques 

de Le qualité des rejets auxquels il est procédé. 

ARTICLE 10 - PREVENTION DE LA POLLUÈTON DES EAUX 

10.1 - Prélèvements d'eau 

10.1,1 - L'exploitant devré vechercher par tous les moyens 

économiquement acceptables et notamaent à l'occasion de renplacenent de 

matériel et de réfection des ateliers À diminuer eu maximun La consonnaiion 

Mreeu de L'établissement, En particuliers le recyclage sera utilisé chaque 

fois que possible. 
. 

101.2 - L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées, L'état de ses consomvations annuelles d'eau et se* 

projets concernent leur réduetion pour Les principales fabrications où groupes 

de fabrications. 

10.1.3- Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau 

potable, Le réseau d'enu industrielle sect distinct du réseau d'eau potable, 

et son tranchenent sur le réseau ratimentstion sera uuni d'un disconnecieur 

SE d'un dispositif présentant des garanties équivalentes. 

10.2 - Principes «énéraux 

10,2.1 - Sont interdits tous déversenents, écoulements, rejets 

dépôts directe ou indirects d'effluente susceptibles d'inconmoder le 

Voisinage, de porter atteinte à la Dnté publique ainsi qu'à la conservation 

M le faune et de La Flore, de nuire à 12 conservation des constructions Ù 

Séceaux d'assainissement ef eu bon fonctionnement des installations 

d'épuretion, de dégager en égoût, directeuent où indirecteaent des 84 Où 

vapeurs toxiques où inflannables: 

10,2,2 - à défaut d'autres présçriprions du présent arrêté, 

L'établissement est sounis aux dispositions de l'instruction vinistérielle dû 

€ juin 1933 relative aux rejets des eaux résiduaires,
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10,3 - Collecte des effluents liquides 

10,2,1- Toutes dispositions seront prises PE conserver à l'état 

le plus concentré possible Les divers Moflvents issus des installations afin 

d'en faciliter le traitement, et si besoin, les prélever à la source pour 

pernettre des traitements spécifiques. 

10.3,2 - Lisisons directes Liaisons diréctes 

à L'excention des cas accidentels el la sécurité des personnes, 

où des installations seraient compromise il est interdit d'établir des 

Tiaisons directes entre le réseau de Mollecte des effluents devant subir va 

<iéitenent ou être détruits, et le ailien maturel récepteur, ou Les goûts 

extérieurs à L'établissement. 

103.3 - Le réseau de collecte des effluents Liquides devra être 

de type séparatif : il permettre d Scoter les eaux de refroidissement et Les 

eaux pluviales non susceptibles d'être polluées des #aux résidusires polluées 

(y conpris les eaux pluviales polluées). 

10.2,4- Les ouvrages de rejet devront être en nonbre aussi liuité 

que possible ; ils devront être iséuent accessibles et anfnagés de manière 

à pernettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent et la mesure de son 

débit dans de bonnes conditions de précision. 

10.93.85 - Un plan du réseau dégoût, faisant apparaître 1es 

sccteurs collectés, les regards, les poinès ‘de branchement, les installetions 

d'épuration, Les points de rrjets des EAUX de toutes origines, sera établi et 

régulièrement tenu à jour, I] sera Left @t permanence à la disposition de 

L'inspecteur des installations classées. 

vrévention des pollutions accidenteLles 10.4 - » 

10.4.1 - Dispositions générales 

poutes dispositions seront prises Pour A Lne puisse y avoir en 

cas d'incident de fonctionnement 86 vroduisant dans l'enceinte de 

S'établissenent (rupture de récipients guite d’échangeur,...) déversement 

direct de matières dangereuses où ipsalubres qui, par leurs caractéristiques 

et les quentités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 

Fotables vers Le ailieu naturel récepieure 

  

Les dispositions constructives de L'article 10.4.2 seront en 

particulier respectées. 

acités de rétention 19,4,2 - Can 

a) Les unités, parties d'unités où stockages suscertibles de 

contenir même occasionnellement, Mn produit qui en raison de fe 

rectéristiques ef des quantités nises En Geuvre est susceptible de porter 

teinte à L'environnement lors d'un rejet direct, seront égiipés de capacités 

À rétention étanches permettant de requeiilir Les produits pouvant s'écouler 

accidentellement. Cette disposition applique en particulier aux aires de 

stockage de fûts. 
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pb) Le volume st le conception de ces capacités de rétention 

devront permettre de reeueiilirs Se les setlleures conditions de sécurités 

Ta totalité des prodnits dangereux iReclgbres mis en oeuvre dens Une 26h 

susceptible d'être affectée Dern age sinistre meisré es agents de 

protection ou d'extinction: 

e) Le volume utile des cepacités de rétention associées eux 

stockages de produits dangereux On insalubres devre bre an soins égel à le 

plus grande des deux valeurs suivantes 

- 100 de le capacité # du plus grand réservoir associé, 

_ 30% de la cepaci! 
té 
£é giabale des réservoirs associés   

4) Les capacités de rétention et le réseau de collecte ei de 

stockage des égoutiures 2t DSfluents accidentels ne compartéren aucun moyen 

ne d'égoît ou le milieu rÉGepÉERE. 

SPridenge per single gravité 4 

19. 

  

.3 - Canslisations £analisations 
eux.où insalubres 

Les 

  

Les canalisations de transport de fluides dens 

à L'intérieur de L'établissement Seront seintenues perfeitenent étanches
. 

matériaux utilisés pour leur Téaisation et leurs dimensions derront permettre 

Ve donne conservation des oufrases. 

es de produits dangereux où insalNbres 

En eucun ss, Les tuyeuterk json directe avec 

seront situées dans les égoûts où âans les conduits en Lie 

ceux-ci. 

10.44 ganséauenees des 
polintions a0cide

nte tes 

fn cas de pollution sceidentelle provoavée par i'établissement. 

j'exploitant devra être en mess TE fournir dans Les délais le plus brefs 

La les renseignewents connus dont jh dispose pernettant de déterninte les 

Waures de sauvegarde à prendre JOr Êe qui conserne des personnes, la faune) 

da flore, les ouvrages 8xp05És À cette pollution: 

10.5 - Prévention de la oitntion des eaux souberreines 

ar L'exploitant pour éviter 

10, $.1 - Toutes nésures seront prises terdit de rejeter 

de polluer Les eaux souterraines: En particulier, il est im 

Le eaux industrielles polluées gens des puits absorbants 

de pollution des aux souterraines P8r 

0.3.2 - En cas faire cesser le 

L'établissement, toutes . dispositions Seront prises pour 

+rouble constaté: 

_ 10.5.3 - Une étude hyl roséo}éfi ae devra être réalisée gour Le 31 

août 1992, afin d'évaluer Les PROS Séle de pollution des 280% 

de décantation 
des eaux 

écyraiues présentés par les JA bassins 

Césiduaires, et de déterminer deg #28 Srentuelles de suéveillencs à 

Se 
prévoir. 
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10,6 - Rejet des eaux résiduaires 

10.6.1 - Dilution 

à L'exception des cas acoidentels où la sécurité des personnes où 

des installations se trouve compromisés il est interdit d'ahaisser les 

ncentrations en substances polluantes du rejet par simple dilution autre que 

Sèlle résultant du rassemblement des effluents normaux de l'usine ou des 

nécessités de traitenent d'épuration. 

10.6.2 - Traitement des eaux sanitaires 

gi elles ne sont pas mélangées aux es0x industrielles, les eaux 

vannes des sanitaires, Les eaux des lavabos sb douches et éventuellement les 

eaux de cantines seront traitées en conformité avec les instructions 62 

vigueur concernant l'assainissement individuel. 

10,6.3 - Qualité des rejets 

Les effluents, rejetés dans la Nebeline, devront être exempts de 

nétières flottantes, avoir un pi compris entre 5,5 et 8,5 ét une température 

inférieure à 30°C. 

De plus, £ls ne devront pas provaquer de coloration notable du 

ailien récepteur, ni être de nature à favoriser Ta manifestation d’odeurs où 

de saveurs, 

Le débit des eaux résidnaires rejetées, les concentrations 

neximeles et les flux journaliers des principenx polluants contenus dans Ges 

eaux sont fixés à l'annexe I du présent arrêté. 

10,7 - Contrôles des rejets 

jo, 1 contrôles périodiques = autosurreillance 

à 
/ 

L'exploitant est tenu de faire procéler on de procéder à des 

analyses à la sortie des-uvrages d'épuration avant toute dilution éventuelle. 

Les paramètres à analyser et la £féquence de ces contrôles sont 

déterminés à l'annexe I du présent arrêté, s 

Les résultats de ces hesures seront portés à la connaissance de 

l'inspecteur des Installations Classées chaque trimestre: 

10,72 — Bilans = résisfre 

L'exploitant tiendra à jour un Regisère spécial sur lequel seront 

portés : 
À 

  

| les incidents de fonctionnement des installations d'épuration: 
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Les dispositions prises pur y remédier» 

. des résultats des contrôles de la aus iÉ£ des rejets auquels il 

aura été procédé. 

  

10.7.   « Jnoidents 

à 5 a détéri ë : 

Eh cas d'iiçident susceptible de détérioncr la qualité des rejets: 

1'inepecteur des Installations Classées ét Tes agents du service chargé de La 

police des eaux seront iimédiatenent giertés par téléphone. 

cette information devra être quivie d'un rapport écrit de 

l'exploitant explicitent les éondétions dans lesquelles cet incident à fait 

sortie les caractéristiques 2e M'effluent des niveeux fixés Dar 

l'autorisation, 
\, 

  

  

Lors d’une pollution impoltante du milieu récentes 1'Inspecteur 

des Installations Clansées/ou Les agents du service chargé de la police des 

des De demander que des analyses spéciales des rat soient effectuées 

an Res brefs délais, éventuellement sous Le Contrôle d'un organisme 

indépendant. 
7 

  

ARTICLE 11 - DECHÉTS 

11.i - Principe général 

L'exploitant organisers par consigne 12 collecte et l'élimination 

des différents déchets générés per S'établisement en respectant les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi dm 15 juillet 1978 

dE textes d'application) ainsi que Les prescriptions du présent arrêté. 

11.2 - Stockage 

11 sera mis en place dans L'établissement un ou plusieurs DATES 

à déchets dont l'aménagement et d'exploitation devront satisfaire 8ux 

dispositions suivantes ? 

1) Toutes précautions seront prises Por que : 

Lies dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le 

Joisinage (odeurs. .), d’une pollution des eaux 

Luperficielles on soutérraines, au ERGOEE 

d'une pollution des sols j 

Lies nélanges de déchets ne puissent être à l'origine de 

réactions non contrôlées conduisant en particulier à 

Trénission de gas ou d'aérosols toxiques 8% à la formation de 

produits explosifs. 

2) Les déenets pourront être conditionnés dans des enbailages 

en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 

(matières premières notannent) 2005 réserve que: 

cs 
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_ine puisse y avoir de réactions dangereuses entre Le déchet 

at lé résidu de produits contenus dans L’enballage: 

_ jes enballages soient en bon état st soient identifiés par 

jes seules indications concernant Le déchet. 

11,3 - Identification des déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux eu sens du décret n° 77,974 du 

19 août 1977 produits par l'établissement feront, per type, l'objet d'une 

fiche d'identification, Gelle-ci préciser potannent, Le classement du déchet 

Event da nomenclature nationale, Îes indications permettant son 

eneitication et toutes informations utiles à son. élimination conformément 

due déspositions de La loi du 15 juillet 1974 et de ses textes d’epplications, 

cette fiche sera communiquée à l'élininateur ét VO® copie en sera 

tenue à disposition de l'inspecteur des installations classées: 

{1.4 - Elimination 

qadit - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque 

nature qu’ils soient est interdite. 

Wa = L'éliuimetion des déchets À l'extérieur de 

L'établissenont où de ses dépendances, devra être assurée Pas VE entreprise 

spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loi du 

19 juillet 1976. 

11,4.3 - Chaque Lot de déchets spéciaux expédié vers l'élininateur 

devra tre accompagné du bardereau de suivi établi en application de L'arrêté 

ministériel du 4 janvier 1986 relatif au eontrôle des cireuits d'élimination 

des déchets générateurs de nuisances 

ji.dié - Les huiles usagées seront collectées par catégories et 

devront être repises obligatoirement à un ranssseut agréé pour Le départenent, 

soit directement à un régénérateur où élininateur agréé. 

11,5 - Sables usés 
    

   
Les sables de fonderie devront -#iré recyclés au maximun. Les 

sables usés non recyolables seront triés Alininés confornénent à L'arrêté 

ministériel du 18 quillet 1991, sa tard le ler janvier 1993. 

  

11.6 - Contrôles 

jag.i - Pour chaque enlèvenent de déchets spéciaux, les 

renseignements nininams suivant seront Fonsignés sur un registre consérvé 

à La disposition de l'inspecteur des stallations classées pendant une durée 

d'au moins 5 ans : 

. nature et composition du déchet (ares référence au nunéro de 

nonenclature nationale des déchets); 

. quantité enlevée, 
; date d'enlèvement: 

VAE 
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. non de la Société de ramassage où du transporteur: 

: date de l'élimination, 

! dieu et neture de l'élimination, 

be plus, tout enlèvenent de sable usé devra être porté dans ce 

registre ou dans un registre spécifique, conformément à l'article 15 de 

Fiérrôté ministériel du 16 juillet 1991. 

11,62 - Les exemplaires des hordereanx de suivi des déchets 

spéciaux retournés par les élininatenrs devront être annexés au registre 

correspondant. 

1.6.3 - £a production de déchets dans l'établissement, eur 

yalorisation, leur élimination {y compris interne à l'établissement), pourront 

faire L'objet d’un bilan périodique Mranenis à l'Inpecteur des Installations 

Classées dans des formes et délais qu'il définira. 

ARTICLE 12 - SECURITE 

voies et aires de cireulation 
12.1 - Accès 

A L'intérieur de l'établissement, 16% voies de ciroulation, les 

pistes et voies d'accès seront nettement délinitées, entretenues en bon état, 

maintenues en constant état de propreté et désagées de tout objet (fûts, 

Snballages,...) susceptible de gêner 18 cireulation, 

Les bâtimente et dépôts seront accessibles facilement aux 

véhicules de secours. Des aires de circulation y seront aménagées et 

maintenues constannent désagées pour faciliter la circulation et l'évacuation 

du personnel ainsi que L'intervention des secours en cas de sinistre. 

concertion des bâtiments et logaux 
12.2 pi 

12.2.1 - Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de 

façon à s'opposer efficacement à 14 propagation d’un incendie. 

12,2.2 - Ils seront isolés des bâtiments habités ou occupés Dar 

des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré ? heures, constitué 

_'goit par un mur plein dépassant 14 couverture la plus élevée d'au 

moins un mètre, 

_ goit par un espace libre d'au moins 8 uètres. 

12.2,3 - Le dégenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par 

des ouvertures dans le quart supérieur de leur volume, La surface totale des 

Suvertures ne devra pas être inférieure À 1/200ème de Ja superficie des 

locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfunage devra pouvoir 

s'effectuer aenueLlenent depuis Le sûh, Y compris dans le cas où il existerait 

Ve ouverture à connande automatique: 

series
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Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être 

accessibles facilement et être correctement signalées. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux bâtinents 

construits ou dont les toitures seront Modifiées postérieurement à La date de 

Ratification du présent arrêté 

12,2.4 - Comportement an feu des strusturés métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront £tre 

protégés de le chaleur lorsque eur destruction est susceptible d'entraîner 

Pme extension anormale du sinistre, 9 peut compromettre Les conditions 

d'interventions 

12,3 - Installstions électriques 

12,3.1- L'installation électrique #t Le uatériel utilisé seront 

appropriés aux risques inhérents a8% activités exercées. 

1as devront en outre 8ÿre conçus et réalisés de façon à résister 

aux contraintes mécaniques dangereusen à l'action des poussières inertes Où 

inflanmables et à celles des agents Porrosits, soit per un degré de résistance 

suffisant de leur enveloppe. soit. par A7 iqu d'installation Les protégeant 

de ces risques. 

Les cirenits “basse tension" devront être conformes à La norme 

_g15100, les cirouits "moyenne £ension" et "haute tension", aux ROPREX NE-C 

19100 et NF-C 13200. 
: 

12,3,2 = Toute installation où appareillage conditionnant 12 

Sécurité devra pouvoir être neintenu en SERfen au ais en position de sécurité 

Én eus de défaillance de L'alimentation électrique nornalé. 

42,3.3 - Les installations seront efficacement protégées contre 

jes risques liés aux effets de Vrélectrieité statique, des courants de 

Sireulation et de la chute de la fondre. 

12,3,4 - Le netériel et les canalisations électriaues devront 

étre maintenus en bon état sb rester 82 permanence conformes à leurs 

spécifications d'origine. 

Un contrôle sera effectué an miniaun fois par ans per un 

organisme agréé qui devre très explicitement mentionner les défectuosités 

relevées dans son rapport de Sntrôle. Il devra être remédié à toute 

Aéfectuosité sonstetée dans Les plus brefs délais. 

12.4 - formation du personnel 

L'exploitant veillera à la quelification professionnelle et àle 

forsation de son personnel sur és questions de sécurité, 
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12,5 - Stockase de natières dangereuses 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 

porteront de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu: 

Les réservoirs de enpacité supérieure à 1000 1 porteront en outre 

Le nanéro et le syubole de danger définis par Le Règlenent pour le franspoort 

des Matières Dangereuses (arrêté Ginistériel du 15 avril 1945 modifié): 

12.6 -Consianes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités: stockages on équipements 

divers, principalement eeux susceptibles de contenir des matières toxiques où 

dangereuses seront obligatoirement écrites et conporteront explicitement Le 

Jicte détaillée des contrôles à effectuerr fn marche normale, dans Les 

périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à le suite d'un 

Prrét, après des travaux d'entretien où de modification, de façon à vérifier 

que ces installations restent conformes AUX dispositions du présent arrêté. 

12.7 - Organisation des Scouts 

12,7,1 - Consignes 

pes consignes générales de sécurité écrites seront établies pour 

la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et 

L'appel eux moyens de secours extérieurs, 

12.7.2 - Direction des opérations de Scenes 

En cas d'accident, L'exploitant 2SSUT à l'intérieur des 

installations la direction des s8G0uFS usau/au déclenchement éventuel du plen 

ORSEC par le Préfet. 

12,7.3 - Plan général 

Les moyens de lutte contre l'incendie les points d'eau, les voies 

de cireulation doivent être répertoriés Par Dexpioitent sur un plan général 

qui devra être régulièrement tenu À jour et communiqué à L'Inspecteur des 

Matallations Classées et au Directeur du service Départenental d'incendie et 

de Secours. 

12,8 - Moÿens de secours 

12.81 - Fauipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la constitution d'équipes de sécurité 

conprenant des agents affectés prioritairement à des nissions d'intervention 

lors de sinistres et d'opérations de prévention, et pouvant quitter Leur poste 

de travail à tout moment pour combattre ut éventuel sinistre. 

suis



-17- 

Matériel de lutte contre l'incendie 
128.2 — 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre 

j'incendie adsptés aux risques à défendre, et au moins 

_ d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer 

Sn capacité d'extinction égale où supérieure à celle d'un appareil 

de type 214 gour 250 uè de superficie à protéger (mininun de deux 

appareils par atelier, magasin, SNÊré tie 

  

arextinoteurs à anhydride carbonique fou équivalent) près des 

tableaux et machines électriques, 

_ arextincteurs à poudre (ou équivalent), 77e 558 près des 

Snatallations de Liquides inflampables: 

ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et 

rapidement accessibles en toutes circonstances. 

12,8.3 - Eessources én ea 

Les bouches, poteaux incendie où prises d'eeu diverses qui 

équipent le réseau seront dunis de raccords normalisés 3; ils seront 

judicieusement répartis dans L'établissement, en particulier au voisinage des 

divers enplaenents de nise n oeuvre 9% Me stockage de liquides où 88% 

inflannables. 

12,8,4 - Luète contre Les produits toxiques 2% dangereux 

L'exploitant déterminera, sous 58 responsabilité, les zones de 

j'établissenent susceptibles d’être polluées par Mn ges où des émanations de 

produits toxiques. 

La nature exacte du risque toxique Sefs indiquée à l'entrée de 

es zones et, en tant que de besoin, appelée à L'intérieur de celles-ci. 

Des masques d’un type correspondant x. FR ou émanations 

toxiques susceptibles d’être émis, seront mis à la disposition de toute 

personne ayant à sédourner à L'intérieur des sones visées ci-dessus. 

12.8.5 - Systèmes d'alerte 

L'usine sera équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle 

manière qu'en aucun ens Le distsnce à parcourir pour atteindre un point 

d'alarne à partir d’une installation où gran stockage, ne dépasse 100 mètres, 

12.9 - ZONES DE RISQUES INCENDIE 

12,9.1 - Généralités 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, en 

raison des caractéristiques et des quantités de produits présents) même 

Gecasionnellement, leur prise en feu es ensceptible d'avoir des conséquences 
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directes eu indirectes sur l'envirounemente la sécurité publique où Île 

maintien en sécurité des installations industrielles de l'établissement 

L'exploitant déterninerz sous 54 responsabilité les zones de 

risque incendie de l'établissement: 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux ones de risque 

incendie en conplément aux dispositions générales de sécurité. 

12,9,2 - Désarements 

Déns les locaux comportant des 70185 de risques incendie, les 

portes d'accès à l'extérieur seront bere-flanse une deui-heure et à fermétite 

Ptomatique, En particulier, les pertes d'accés pour piètons s'ouvriront 

facilement dens Le sens de l'évacuation: 

Les dégagenents devront être répartis de telle façon que ne 

subsiste, compte tenu des recoupenents intérieurs, aucun cul de sac supérieur 

S20 métres, ni aucun point distant de plus de 10 mètres d’une issue protégée 

Gu donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrenent dangereux ne seront 

pas inplantés en cul de sac 

  

12.9.3 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à 

d'air libre ainsi que tous Les appareils usceptibles de produire des étinr 

celles à l'air libre (chalupeatx: appareils de soudage, ete.s.). 

Cependant, lorsane des travaux nécessitant la uise en outre dé 

flammes ou d'appareils tels que ceux Mués ci-desens doivent être entrepris 

dans ces zones, ils feront l'objet d'un "pévuis de Peu” délivré et dûment 

signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nomménent désignée. Ces 

Éravaux De pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d’une consigne 

particulière établie sous la responsabilité de L'exploitant. 

  

cette consigne fixera notamaent les nofpes de lutte contre 

L'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les &raveux 

d'entretien. 

L'interdiction pernanente de fumer GE d'approcher avec une f1anme 

devrs être affichée dens les 2ones de risques d'incendie. 

12,10 - ZONES PRESENTANT DES RISQUES D'EXPLOSION 

12.10.1 - Définitions 

Les 2opes de sécurité sont constituées des volumes dans Lesauels 

une atmosphère explosive est susceptible apparaitre notampent en raison de 

Ta nature des substances solides Jiquides où gazeuses mise en Ogre 

stockées, utilisées, produites où pouvant apparaître au cours des opérations - 

L'exploitant définira sous 54 responsabilité les zones ds 

sécurité dans lesquelles peuvent paraître Les atmosphères explosives 

sue
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soit de façon pernenente ou semi-permanénte dans le cadre du 

Fonctionerent normal de l’établissenent 

_ soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte 

durée. 

Les zones de séourité seront netérialisées dans l'établissement 

par des moyens appropriés {marquage au sol, panneaux, +) 

Les dispositions du paregraphe 12,9 relatif aux rones de risque 

incendie et les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de sécurité 

en conplénent aux dispositions sénérales de sécurité, 

12,10.2 - Installations électriques 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 

nars 1980 portant réglementation des installations électriques des établie” 

Menents réglementés au titre de la légisietion sit les instalistions classées 

St qusceptibles de ‘présenter des risques arexplogion sont applicables à 

L'ensemble des zones de sécurité de L'établissement. 

ph particulier, dans ces zones les installations électriques 

seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploi 

Éatlon, tout autre appareil, machine où matériel étant placé en dehors 

d'elles. 

Le matériel électrique nis en service dans des zones de sécurité 

à partir du 1er janvier 1981 doit être tonforme aux dispositions des articles 

Set 4 de L'arrêté ministériel du 31 nars 1980. 

pans ces zones, de metériel électrique protégé par enveloppe 

antidéflagrante ou par surpression interne, service le 31 décembre 1980 

Dre des installations existantes à cette date: doit être conforme à un type 

ayant reçu un arrêté d'agrément en application du déeret n° 60.286 du 28 ners 

1960. 

qivRE I — PRESCRIPIIONS PARTICULLERES 

APPLICABLES A CRRTAINES_ ACCIVITES OÙ INSTALLATIONS 

ARTICLE 13 - FONDERIE DE FONTÉ 

13.1 - Postes de fusion 

13.1,1 - Pollution stnosphérique 

Be applicatidirdes dispositions Fixées Dar l'instruction minis” 

évsette annexée à la cironlaire du 8 mers 197 relative aux fonderies de 

fonte, la quantité de poussières émises par le eubilot restera inférieure à 

0,86 kg per toune de fonte produite auélle.qne soit j'aliure de marche de 

l'installation. 
“ 
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£a concentration en poussières des 32% issus dû cubilot devra 

être inférieure à 180 ag/Hm. Les périodes ininterrompue pendant lesquelles 

Étte valeur pourra être dépassée lallunage ou extinotion du cnbilot} devront 

Être d'une durée cumulée sur une semaine inférieure à 2 heures dans le cas 

un fonctionnenent, à 3 postes, ou 1 heures dans Les AUPEES MA L'exploitant 

devra rechercher par tous Les moyens économiquement acceptables à diminuer au 

naxiaun cette durée. 

Les carsctéristiques. de la cheminée destinée à évacuer les 24% 

issue du oubilot devront être confornes aux disposiéions des deux premiers 

alinéas de l'article 9.3.1 du présent arrêté. Le quantité de poussières émise 

par cette cheminée devra être évaluée: de façon continue à partir du 1° 

Sanvier 199%, à l'aide; par exemples d'un opacimètre. Une fois par ai, une 

Malyse gravimetrique sers efrectuée par un organisne agrée à cet effet. 

LES boues ou les poussières issues du traitement des dû devront 

être éliminés dans les conditions définies à l'article t1 du présent arrêté. 

13.1.2 - Préparation des charses 

Toutes dispositions seront prises pour éviter 1'introduetion de 

charges canportant des poussières et des ferrailles enduites de substances 

étrangères à la préparation recherchée (huile, peintures, goudrons, ete...l- 

33.1.3 - Prévention des dangers 

Le cubilot sera aménagé et exploité pour éviter la présence 

d'oxyde de carbone à une temeur explosive 8t pour réduire Let “congéanences 

d’une explosion éventuelle. Toutes dispositions 
utiles seront prises pour 

ae PE nee d'eau ou d’hamidité dans les snstalhations de fusion, dans 

fes poches de coulée st autour de Ges-dernières, . 
7 : 

13.2 - Sableries — Meulase et ébarbase 

19,2.1 - Enission de poussières _. 

Les irstallations de décochage, de recyclage, de En nsfôrt et de 

broyage des sables usés ainsi que les installations de étockage de sable neuf 

seront conçues et exploitées de manière à éviter le dispersion des poussières 

tant dans L'atelier que dans l'environnement ; aû besoin, l'exploitant mettra 

Fa iace des caporages ou des aspirations aux points les Dh sensibles ; les 

gaz sspirés devront être traités, leur teneur en poussières ne devra pas 

nencer la valeux tixée à L'article 9.8.3 du présent arrêté. 

12.2.2 - Utilisation de résines synthétiques 

- Préparation 

Les sols des postes de préparation des sables seront inperméables 

et résistants à L'action chimique des substances et des liquides utilisés. 

Les quantités de liquides entreposées pour Le service des postes 

d'enrobege des sables seront Limitées à celles nécessaires à la journée de 

travail où au maximum à un Pôt. 
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- Polymérisation 

Le local sera largement 

1 = 

ventilé les parois pleines seront 

coupe-feu de degré deux heures ; Le toit sera inconbustible. 

- Désodorisation 

gi celà s'avérait nécessaire par suite d'une gêne causée 90 

voisinage constatée par L'Inspecteur des Tnsta Alations Classées, L'exploitant 

devra réaliser la désodorisation des gaz produits an Cours de ,la 

polymérisation des résines lors de la fabrication des noyaux où de leur 

étuvage, en particulier lorsque le respect des 

des travailleurs conduit à la nise en place d’un 

ARTICLE 14 - DECHARGE DE DECHETS 

14,1 - Catégories de déchets 

ègles relatives à l'hygiène 
e aspiration de ces #62. 

La décharge vomnexe E l'établissement, située au, lieu-dit "Le 

fossé des Vaux", ne peut recevoir que les déchets cités à l'article 8 de 

l'arrêté ministériel du 16 juillet 1994, à savoir des déchets inertes 

(physiquement, chimiqueuent et biologiauerent) <t des sables de fonderie à 

ÉPes basse Leneur en phénols (moins de 5 ne de phénol par kilograone de sable 

Sec, sur lixiviat) provenant exclusivement de l'usine de BAYARD. 

14,2 - Aménegenente 

Afin d'interdire l’accés à la décharge à toute personne étrangère 

à son exploitation, une clôture efficace et résistante sera mise en place ; 

eile sera doublée par un rideau d'arbres pour atténuer Ta percepéion visuelle 

au dépôt, notamment Le long de la EN 67. 

- La décharge sera fernée en dehors di 

Un dispositif permettant d' 

es heures d'utilisation. 

éviter que les eaux de ruissellement 

ne traverse les déchets, tel que fossé de ceinture, digue de terre, buse 

enfouie.…., sera mis en place et correctement entretenu 

14,3 - Mode d'exploitation 

La mise en place des déchet 
au préalable. 

Le dépôt sera correctement nivelé € 

par apport de terre végétale et engazonnement où 

« sera réalisée selon un plan établi 

+ réanénagé progressivement 
plantations. 

Les versants du crassier seront talutés avec une pente pernettant 

de garantir leur stabilité. 

toutes dispositions seront prises pour éviter l'envol des 

poussières fines lors de leur transport et de Leur déchargement sur Le site 

(ensachage, recouvrement immédiat...) 
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14.4 - Surveillance hydrogéologique 

peux analyses par an seront effectuées en période d'étiage ct en 

période de fortes eaux, mais toujours après une période pluvieuse 

Prectérisée, sur des échantillons d’eau prélevés dans un piésonètre situé en 

Sal innéaiet de la décharge et dans le lavoir communal de LANEUVIELE-A— 

BAYARD, 

Les parenètres physico-chimiques à surveiller sont : 

BE 
résistivité ou conduetivité 
D.c.0. 
ghénols 
amnoniun 

cyanures pre 
chrome total 
ter 
sine 
plonb 
cadniun R

A
R
A
R
A
I
 

R
S
A
 

installations Classées, qui pourra éventuellement, modifier 14 liste des 

parauètres à analyser. 

Les résultats de ces analyses seront transnis à 1'Inspecteur des Îl 

“14,5 - Suivi quantitatif + 

Les déversenents de sables dans la décharge feront L'objet dun 

suivi dens les formes prévues à l'article 1.6.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 15 - ATELIERS D'APPLICATION PAR PULYRRISATION ET AU TREMPE DE 

PEINTURES 

ATELIER DE CUISSON OU SÉCHAGE DE CHS PEINTURES 

15.1 - Aménagement 

Les règles de sécurité définies aux articles 12.5 et 32.10 du 

présent arrêté sont en partieudier spplicables à ces ateliers. 

Les éléments de construction des ateliers présenteront les 

caractéristiques minimales de comporterent au feu suivantes à 

Hurs et parois : coupe-feu de degré deux heures 

Portes : pare-flanmes de degré une demi-heure 

Couverture : incombustible 
ot : incombustible 

Les portes des ateliers, au nombre de deux au noins, seront 

auoies chacune d'un rappel autonome de fermeture ou d’ur dispositif de rappel 

ditonstique ssservi au pistolet ; elles s'ouvriront dans Le sé de la sortie 

SE ne conporteront aucun dispositif de condamation (serrure, Y8Frot ete...). 
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L'application des peintures se fera Sur un emplacenent spécial, 

et les vapeurs seront aspirées mécaniquement. Si L’encoubrement des objets à 

peindre ne permet pas Le travail sous hotte, un dispositif d'aération 

Petticacité équivalente devra être installé. 

ia ventilation aécanique sera suffisante pour éviter 0e les 

vapeurs puissent se répandre dans l'atelier. Ces TA seront refoulées 

éehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des 

Ébaditions évitant toute incaumodité pour Le voisineges En outre, l'atelier 

Ceva largenent ventilé, mais de façon à ne D4s incommoder Le voisinage par les 

odeurs. 

Un dispositif efficace de captation ou de désoderisation des 482%, 

vepeurs, poussières pourra être exigé Sir ên raison des conditions 

installation ou d'exploitation des ateliers, le voisinage reste inconmodé 

par des odeurs ou par les poussières. En auGun Gas les liquides récupérés né 

devront être rejetés à l'égoût. 

si l'application de peintures est effectuée dans une esbine 

spéciale (enceinte entièrement close où non pendant L'opération) et si 

ÉPlerel eut implantée dans un etelier où se trouvent ? 

= des produits inflammables où combustibles, 

Lau aoins un point à une température supérieure à 1507, 

ous les éléments de construction de cette cabine seront en matériaux 

incombuetibles et pare-flanmes de degré une heures et da ventilation mécanique 

fra asourée par des bouches situées vers le bas. 

Lea opérations de pulvérisation et de séchage pourront être 

effectuées simultanénent si les nesures suivantes sont prises : 

a) le chauffage des fours, tunnels, étuvess ete... de séchage: 

ra subordonné à le mise en uarche préalable des ventilateurs 

Surent d'évacuation des vapeurs de solvants des cabines de 

pulvérisation et des installations de séchage : en cas d'arrêt 

mornal ou accidentel de ces ventilateurs; nn dispositif 

automatique tel que monostat, vanne électronamétique, etc... 

éropposera à la mise en warche du tunnel de séchage ; 

b) le débit de ces ventilateurs ser8 suffisant pour éviter toute 

possibilité de formation d’une atmosphère explosive dans les 

Ételiers de pulvérisation et de séchage, 

Toutes les hottes et tous. les conduits d'aspiration ou de 

vefoulenent seront en matériaux incombustibles. 

15.2 - Installations électriques 

Toutes Les parties métalliques (éléments de construction, hottes 

où conduits, objets à peindre, supports et appareils d'application Er 

rules
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pulvérisation) seront reliées à une prisé de terre, confornénent aux norRés 

en vigeur. 

ün coupe-cireuit multipolaire, placé au-dehore de l'atelier et 

dans un endroit facilement accessible, permettra L'arrêt des ventilateurs en 

cas de début d'incendie. 

15.3 - Exploitation 

L'appareil de chauffage de l'atelier ne comportera aucune paroi 

extérieure dont la tespérature excède 150° €. 

11 est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme 

quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très 

apparents dans Lee locaux de travail 6 sur les portes d'accès, 

on pratiquera de fréquents nebtoyages tent du sol que de 

j'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation des 

saveurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière et de vernis se05 

lusceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage Sert effectué de façon à éviter la 

production d’étincelles ; l'emploi de lanpes à souder ou d'appareils à flaënes 

pour effectuer ce nettoyage 85t formellement interdit. 

on ne conservera dans l'atelier que Île quantité de produit 

nécessaire pour Le travail de la journée ét: dans les cabines celle pour le 

travail en cours. 

Le Local comprenant Le stock de peintures de L'établissement sera 

placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse 

y avoir propagation ou risque d'incendie, 

Le soi de ce local sera imperméable, incoubustible et disposé en 

foene- de cuvette pouvant retenir la fotalité des liquides infleumables 

entreposés. 

11 est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des 

ligpides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, ete...) 

L'exploitant devra rechercher 162 possibilités de réduire au 

naximun les énissions de solvants dans Tratmosphère. 11 évaluera mensuellement 

la quantité de solvants rejetée à L'atnosphère, à partir d’une comptabilité 

des produits consonnés et de leur teneur en solvant ; un bilan annuel sera 

adrencé à l'Inspecteur des Installations Clsssées. 

ARTICLE 16 - DEPOT D'OXVGENE LIQUIDE 

16,1 - Généralités 
  

L'installation devra être construite et équipée conformément aux 

dispositions du déeret du 18 janvier 1948 modifié portant réglement sur es 

appareils à pression de gaz et des Eextes pris pour son application, 
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Le dépôt devra être implanté soit en plein air soit sous simple 

abri. 

11 est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usagé 49e celui 

de l’oxyaène. 

Le sol de L’ensenble du dépôt devra être construit en satériaux 

inertes vis-à-vis de l'oxygène et non poreux, tels que le béton de ciment. 

- La disposition du sol du dépôt devra s'opposer à tout épanchenent 

éventuel d'oxygène liquide dans Les zones où il présenterait un danger. 

aucune canalisation de  trensyort de liquide où de 82% 

inflammables ne devra se situer à noins de 5 mètres du dépôt. 

L'enpracenent da dépôt devre être tel que la chute éventuelle de 

conducteurs électriques pouvant se trouver à proxinité ne risque pas de 

provoquer de dégats aux installations du dépét. 

16.2 - Clôture 

16,2.1- Le dépôt à l'exception de l'aire de dépotesé du véhicule 

jivreur, devra être entouré per une clôture construite en matériaux 

incombustibles, totalement où partiellenent griliagée, d'une hauteur minimale 

de 1,75 uètres. 
- 

autorisations insi que les motifs devront être uwentiontés sue un registre 

Sen on permanence à la disposition de ‘l’Inspeeteur des Installations 

Classées. 

Laiu® de dépotage du véhicule livreur devra être 

aatérialisée sur Le sol 
d 

16,2.2 - La clâbure ne devra pas, par 58 conception: empêcher la 

ventilation correcte du dépôt. 

16.2.3 - cette clôture devra être implantée à one distance des 

installations du dépôt telle qu’elle ne s£ne vas la libre circulation pour la 

Eurveillance et l'entretien de ces installations: 

16.2.4 - La clôture devra être pourvue d'une PARIS #k moins, 

cemstruite en matériaux inconbustibles, s'ourant Vérs l'extérieur, 

cette porte devra être fernée à clef en dehors des besoins du 

service. 

16.2.5 - La clôture du dépôt devra être distante d'au moins 5 

pètres : 

_ des ouvertures, des caves, des fosses, trous d'homme, 

passage de câbles, caniveaux où regards à 

_ A'un immeuble habité ou occupé per des tiers : 

[Sun dégagement accessible aux tiers ou d'une voié publique ; 

polos
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_ d'un bétinent construit en matériaux combustibles, de tout dépôt de 

Matières conbustibles ou comburantes et de toute activité classée pour 

risque d'incendie ou d'explosion. 

cette distance ne sers pas exigible si le dépôt. est séparé du 

dégogement accessible aux tiers, de La voie publiques du bâtinent construit 

nr nstériaux conbuetibles où conburantes ou de l'activité classée pour risque 

S'incendie ou d'explosion, ver un mur plein sens ouverture, construit en 

Matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe feu de degré 2 heures, 

d'une hauteur.ninivale de 3 nètres. 

  

En bout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une 

longueur et une hauteur telles qu’il assure bné protection efficace du dépôt 

d'oxygène liquide, 

16,3 - Prévention Incendie 

36,31 Les consignes de l'établissenent relatives & la 

protection contre l'incendie devront traiter en particulier le cas du dépôt. 

on devra disposer à proximité innédiate du dépôt, mais en dehors 

de la clôture, d'au moins ua extineteur à poudre £t un extineteur à eau 

palvérisée de 9 kilogramnes chacun. 

16.2.2 - I est interdit de provoquer ou d'apporter à l'intérieur 

de la clôture du feu sous une forme quelconque et d'y furér: 

Cette interdietion devra être affichée de façon apparente au voisinage 

Fabédiat de la porte de La clôbure. foutefois, pour des raisgne motivées 

L'exploitant pourra accorder des autorisations exprenéss prises cas par cas: 

de provoquer où d'apporter du feu à l'intérieur de le clôture. Celle-ci 

devront tre accompagnées de mesures particulières de sécurité. Ces 

Sutorisetions ainsi que les motifs devront être mentionnés sur un registre 

fenu en permanence à la disposition de 1'Inspecteur des installations 

Classées. 

16,4 - Surveillance = Entretien 

16.4.1 - La surveillance du dépôt devra être assurée par un 

préposé responsable ; une. consigne écrite devra indiquer les modalités 

d'entretien ainsi que la conduite à tenir en 62s d'accident ou d'incident et 

le fagon de prévenir le préposé responssble. Cette consigne devra être 

affichée en permanence et de façon apparente et inaltérable, 

  

L'emploi de tout métal non ductile, à la température mininale 

d'utilisation, pour les canalisations, raccords, vannes et autres organes 

d'équipement est interdit. 

L'emploi d’hailes, de graisses, de lubrifiants où de chiffons 

gras et d’autres produits non compatibles avec l'oxygène est interdit à 

l'intérieur du dépôt. 

out rejet de purge d'oxygène devra se faire à l'air libre ets 

dans tous les cas, selon une orientation, en un lieu et à une hauteur 

suffisante pour qu'il n’en résulte aucun risque, 
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tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à L'air libre et, 

dans tous les cas, selon une orientation, en MA liéu et à une hauteur 

Suftisante pour qu’il n'en résulte aucun risque. 

16.5 - Opération de dénotsse 

18.8,1 - Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de 

provoquer ou d'apporter du feu sous une forme quelconque et de fumer sur 

Poire de dépotage et dans un rayon de cinq nètres autour dé cette aire et de 

Ia” clôture, où jusqu'à un nur plein sans ouverture, construit en matériaux 

incombustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré deux heures, d'une 

hauteur mininale de trois mètres. 

En tout état de cause, ce nur devra avoir one disposition, une 

iongueur et une hauteur telles qu'il assure une protection efficace du dépôt 

d'oxygène Liquide. 

cette interdiction devra être matérialisée de fagon apparente 

soit par des panneaux fixes, soit per des panneaux mobiles placés par les 

préposés aux opérations de dépotage. 

48,5.2 - L'aire de dépotage devra être aussi éloignée que 

possible d'une voie où d'un terrain publie et permettre une libre cirenletion 

des préposés au dépotage entre le véhicule livreër et le dépôt. 

18.5,9 - Pendant l'opération de dépotage, Le canion livreur devra 

étre stetionné en position de départ en marche avant, 8 5e vannes devront 

être situées au-deseus de l'aire de dépotage 

ARTICLE 17 - DEPOT DE METAUX DE RECUPERATION 
  

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délinitées, seront 

réservées pour le stockage des vieux métaux. Des dispositions serant prises 

pour recueillir les hydrocarbures et autres jiquides pouvant se trouver dans 

tout conteneur ou canalisation. 

Le-stock de métaux dé récupération doit être linité à la quantité 

zatsonnablenent nécessaire à La production. Ces métaux devront être entreposés 

de façon à ne pas provoquer de nuisance esthétique notable. 

Lors de la livraison des ferrailles, un examen Sérn effectué 

avant, pendant et après Le déchargement afin de vérifier l'absence de produits 

indésirables et notaument de corps creux contenant des produits étrangers. 

ARTICLE 18 - DEPOT DE CORE 
  

pans le ces où l'on stocke des charbons susceptibles 

d'auto-conbustion, l'épaisseur des tas n'excédera Pass A principe, deux 

mètres, de sorte qu'un échauffenent éventuel par fermentation où par oxydation 

Tente ne poisse pas entraîner Le combustion de La masse: 
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foutes précautions seront prises afin de ne Das gêner où 

incommoder le voisinage per la dispersion des poussières lors de 

L'approviciennement où lors des opérations mécaniques telles que broyage: 

concassage, ete. 

L'éclairage et le chauffage par des appareils à Feu ne où à 

flamme sont interdite. 

ARTICLE 19 - DEPOT DE NOTE MINÉRAL 

Le dépôt de noir de minéral sera constitué de sacs qui seront 

étanches. 

Le dépôt sers installé à l'air libre ou dans Un Local 

incombustible. 

ARTICLE 20 - DEPOT DE FERRO-SILICIUN 

Lea dispositions du présent article ne concernent pas Le ferro- 

silicinn associé à d'eutres matières qui le rendent ni explosif ni 

inflammable. 

  

20.1 - des pancartes permettront d'identifier les différents ferro- 

alliages stockés ou entreposés dans l'établissement. 

20.2 - Les dépôts dé ferro-siliciun seront éloignés des matières 

aicalines, liquides inflammebles, gaz conprinés ou natières combustibles où 

conburantes + ils seront éloignés égalenent des canalisations d'eau ou de 

fluides aqueux et de vapeur. 

En ce qui concerne les liquides énunérés an paragraphe précédent, toutes 

dispositions devront être prises pour éviter, mêse en vas d'écoulement 

accidentel, leur contact avec le ferro-siliciun, 

En particulier, Jl'utilisstion d’eau pour combattre un feu de 

ferro-siliciun est interdite. 

2043 - La quantité de ferro-siliciun en poudre rasseublée à proximité 

du poste de coulée sera réduite à celle nécessaire at service du poste pour 

La journée sans pouvoir excéder deux füte dont on constituera La réserve j en 

Dlus des dispositions fixées an deuxième paragraphe du point 20.2, ce dépôt 

Sera protégé contre les éclaboussures et les coulées de fonte. 

ARTICLE 21 - DEPOT_D’ACELYLENE DISSOUS 

Le poste de détente et de contrôle deyra asie ARC pression 

epfective d'écoulement ne dépassant pas 1,6 bar et être équipé, à se sortie: 

d'un dispositif d'arrêt d’explosion. 

Lorsque plusieurs récipients sont groupés sur ne mêne: rampe, 

tous Les récipients de La rampe devront être utilisés simltanénent. 
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si L'installation conporte plusieurs rampes, il ne devra y avoir 

qu'une seule raupe en cours d'utilisation Lorsque la rampe en fonctionnement 

Sera sur le point d’être épuisée on BOUrT= utiliser nouentanénent deux rampes 

te réserve que la conception du poste de détente soit telle que tout reflux 

de gaz d'une ranpe vers l'antre soit impossible. 

gi L’acétylène est utilisé avec un gas combursnt donc pression, 

un organe de sécurité s’opposant à ont reflux vers le poste central de 

détente devre être placé entre la canalisation de distribution d’acétylène et 

chaque poste d'utilisation. 

Les ovganes anti-retour et d'arrêt d'explosion devront être d'un 

type efficace et entretenus en bon état de fonctionnement. Leur efficacité 

devra être attestée par un certificat de l'installateur. 

Le diamètre des canalisations devra $tre partout réduit au 

pininun compatible avec les nécessités d'exploitation. Le dianètre intérieur 

îles canalisations avant le poste de détente ne devra, en aucun eas, dépasser 

21 millimètres, 

Les tuyauteries de l'installation centrale devront être fixes, 

rigides et métalliques, à l'exception de éelles servant au raccordement des 

élénents mobiles, 

  

Les tuyauteries flexibles devront Être en matériau résistant à 

L'acétglène et à son solvant et capables de résister à une pression au moins 

égale au triple de le pression naxinale des récipients pour vne température 

de 60 "C. Elles devront être accordées par un dispositif métallique étanche 

êt empêchant toute disjonetion accidentelle. 

Les appareils contenant de L’acétylène seul où En mélange avec 

d'autres gas ne devront conprendre, dans leurs parties en contact avec le gaz: 

duoune pièce en cuivre ou en alliage à plus de 10 p. 100 de cuivre, à moins 

que cet allisge ne présente pas de danger #4 contact de l'acétytène. 

L'emploi de tout métal non ductile pour les canalisations, 

raccords, vannes et autres organes d'équipenent de la centrale est 

interdit, 

Les canalisations devront être repérées an RoYen de couleurs 

nornalisées. 

La surveillance et l'entretien de 14 centrale devront être 

assurés par un préposé responsable ; une consigne écrite devra indiquer }e 

dede de fonctionnement de 1'instaliation, les modalités de l'entretien, 18 

nduite à Eenir en cas d'accident ou d'incident et le façon de prévenir le 

préposé responsable, Cette consigne devrs être affichée en permanence de façon 

apparente ét inaltérable. 

Tout rejet de purge d'acétylème devra 5e faire ä l'air libre et, 

dans tous les cas, en un lieu et à une hauteur suffisante pour ne présenter 

aucun risqué: 

suspiss
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ARTICLE 22 - DEPOT DE LIQUIDES INPLAMMABLES DE Le CATEGORIE 

DEPOT DE FORMIATE DE METHVLE 
DEPOT DE FORHIATE DE METHVLE 

22.1 - L'accès au dépôt ser convenablenent interdit à toute 

personne étrangère à son exploitation. 

22,2 - Si le dépôt se trouve à moins de 6 mètres d'un emplacement 

renfermant des matières combustibles, il en séra séparé par un nur En 

Ptériaux Insobustibles coupe-feu de degré 2 heures d'une hauteur ninisale 

de 2 mètres. 

22,3 — Chaque réservoir ou ensenble de réservoirs ou de 

récipients doit être associé à une cuvette de rétention étanche dont la 

capacité sera calculée suivant La règle définie à l'article 10.4.2. 

ün dispositif de classe N6 (inconbustible) : étanche en position 

gernée et commandé de l'extérieur de la cuvette de rétention, devra pernetère 

l'évacuation des eaux. 

2,4 - Les récipients seront fermés. Ils devront porter en 

caractères disibles la dénomination du Jiquide renferné, Ils seront 

Sncocbustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront 

présenter une résistance suffisante aux chocs acçidentels. 

Le dépôt ne contiendra des liquides gafisnmubles dans des 

récipients en verre que si ces derniers ont Wré capacité unitaire maximun de 

D feres où s'ils sont gerantis per mme enveloppe métallique étanche, 

Éonvenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre 

fon garontis par une enveloppe métallique seront stockés dans des caisses 

Migides comportant des cloisonnements enpéchant le heurt de deux récipients 

Si un réservoir est destiné à alimenter unê installation (atelier 

d'emploi}, 11 devra être placé en contrebas der appareils d'utilisation, sauf 

Si L'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement 

Sécidentel de liquide par siphommage. Une notice détaillée et un certificat 

detficagité de ce dispositif, fournis, pair d'installateur, devront être 

Conservés avec Les documents relatifs à L'installation et tenus à disposition 

Sn service chargé du contrôle des installations classées. 

fi devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 

appareils d'utilisation, monté eur le analisation d'alimentation, placé en 

Does des locaux contenant les équipements précités,  manoeuvrable 

manuellement. indépendamment de tout autre acservissenent, Une pancarte très 

Visible devra indiquer Le mode d'utilisation de ce dispositif en cas 

d'accident. 

22,8 - Le dépôt de formiate de néthyle sera séparé des autres 

jiquides inflammables et de tout emplacement renfermant des matières 

combustibles par un mur en matériaux combustibles coupe-feu de desré 2 

heures, d'une hauteur minimale de 2 nètres. 

  

role
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Le forniate de méthyle sera entreposé sur un sol recouvert de 

claies en bois pour éviter, d'une part, le bris des récipients en verre, et 

Pavtre part, la prodnetion d'étineeLles en cas de chute de pièces métalliques 

Éelles que clefs à molette, ete. où par frottement sur Le cinent de chaussures 

ferrées. 

ARTICLE 23 - ATELIER DE CATAPRORESE 

22.1 - Application de peintures 

Les dispositions des 4, 3 et 6° alinéas de l'article 19.1 

Gideseus sont applismbles à L'atelier de cetaphorèse utilisant des geintures 

à base de liquides non inflammables, 

23.2 - Dégraissage des nétaux 

23,2,1- Les eaux de ringage et les bains usés constituent : 

_ soit des déchets qui doivent être élininés dans les 

conditions définies à l'article 11 du présent arrêté, 

_ goit des effluents liquides qùi doivent être traités 

ot contrôlés selon les dispositions de l'article 10. 

23,2, - Le so des installations où sont stockés, transvasés où 

utilisés les liquides contenant des acides, des bases des toxiques de toute 

Vature ou des sels à une concentration supérieure à 4 g/l est muni d'un 

Pététement étanche et inattaquable. Il est snénegé de façon à diriger tout 

écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche, munie d'un 

Télencheuc d'alarme en point bas, et dont le volume respecte les 

dispositions de L'artiele 10.4,2 du présent arrêté. Les systèmes de rétention 

Sont conçus et réalisés de sorte que Les produits inconpatibles ne puissent 

Te néler (oyanures et acides, hypochiorite ei acides ss) 

   

29.2,3 - L'alipentation en eau est munie d'un dispositif 

susceptible d'arrêter pronptenent, cette alimentation: Ge dispositif doit Etre 

proche de l'atelier, clairement reconnaissable ét aisément accessible. 

TRANSFORHATEURS AU POLYCHLOROBTPHENVLES ARTICLE 24 - 

24,1 = Tout les dépôts de produits polluents et appareil 

imprégnés de PCB où PCT doivent être pourms de dispositifs étanches de 

rétention des écoulements, dont la capacité sera déterminée suivant les 

critères du paragraphe 10,4.2 ci-dessus. 

cette prescription ne s'applique pas aux condéntatenrs imprégnés 

de GB non susceptible de s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe. 

24,2 - Tout appareil contenant des FCB on BOT devra être signalé 

ver étiquetage te que défini par l’article 8 de L'arrêté du 8 juillet 1975. 
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24,3 - Une vérification périodique visuelle tous Les 3 ans de 

L'étanchéité où de l'absence de fuite sera effectuée par l'exploitant sur les 

appareils et dispositifs de rétention, 

24,4 = L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule 

contenent le matériel imprégné de PCB où PCT ne comporte Dis de potentiel 

Saloritique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention 

ét La protection incendie sont appropriés. 

11 vérifie également que dans son installation, à proximité de 

aatériel classé PCB ou PCT, il n'ya pas d’accunulation de wetière inflammable 

Sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

En ces de difficultés perticulières notamment pour Les 

installations existantes nécessitant une telle accumulation, ARE paroi 

coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée (plenchers hauts, parois 

erticaies...) ; les dispositifs de communications éventuels avec d’autres 

Técaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture 8e Faisant vers 

14 sortie, les portes seront munies de ferme-porte. 

24,5 - Des mesures préventives doivent être prises afin de 

Limiter la probalité et Les conséquences d'accidents conduisant à la diffusion 

den dubetances toxiques, notamment par la protection électrique individuelle 

en amont et en aval de l'appareil {protection primaire par fusibles calibrés 

en fonction de la puissance ou hors tension innédiate en Gas de surpression: 

D détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de diélectrique}: 

Les matériels électriques contenant du POB où PET devront être 

confornes aux normes en vigueur au moment de leur installation. Les 

dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun 

Sésbelenchement autonatique ne soit possible. Des consignes devront être 

données pour éviter tout réenclenchenent manuel avant analyse du défaut de ce 

matériel, 

24,6 - Les déchets souillés à plus de 100 ppa séxont éliminés 

dans ume installation sutarisée assurant la destruction des molécules PCB et 

Fer Pour les déchets présentent une teneur comprise ere 10 et 100 ppn 

L'exploitant juatifiera Les filières d'élimination envisagées (transfert vers 

in Récharge pour déchets industriels, confinement. .).   

24,7 - En vue de travaux d'entretien courants où de réparation 

eur place, tels que Le manipulation d'appareils contenant des PCB, la renise 

Sr Réan ou l'épuration du diélectrique aux PCB, l'exploitant prendra les 

dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de 

nuisances liés à ces opérations. 

11 devra notament éviter : 

  

_ Les écoulements de PCB ou PET (débordement, rupture de flexible. 

  

une surchauffe du matériel ou du diélectrique : 

_ 1e contact du PEB où PCT avec une flamme. 

velo
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ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin 

en rajoutant une bâche, 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée 

des opérations, 

f'exploitant s’assurera également que e matériel utilisé pour 

ces travaux est adapté (compatibilité avec Îles pCB-PCT) et n'est pas 

susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc 

pendant une manoeuvre, flexible en neuvais état...). Les déchets souillés de 

Pea ou PT éventuellement engendrés par ces opérations seront élininés dans 

les conditions fixées à L'article 22.6, 

94,8 - En cas de travaux de démantèlement, de mise fu rebut, 

L'exploitant préviendra l'inspecteur. des fnstallations Classées, lui 

précisera, le cas échéant le destination finale des PCB ou PCT et des 

bstances souiilés. L'exploitent demandera et archivera Les justificatifs de 

Jeur élimination ou de leur régénération, dans une installation régulièrement 

autorisée et agréée à cet effet. 

24,9 = Tout matériel imprégné de PCB ou PCT ne peut être destiné 

qu Ferraillage qu'après avoir été décontaniné par un procédé permettant 

Si obtente une décontanination durable à moins de 100 ppn en naste de L'objet. 

De méme, La réutilisation d'un matériel usagé aux PCA pour qu'il ne soit plus 

RE dau POB (par changenent de diélectrique per exemple) ne peut être 

corde qu agrés une décontaminetion durable à moins de 100 ppe eh masse de 

L'abjets 

La messe en décharge ou le brûlage simple sont notamment 

interdits. 

24.10- En cas d'accident (rupture, éclatenent, incendie...) 

L'exploitant informers immédiatement L'Inspection des Installations Classées. 

T1 ui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles que, 

notament, les mesures où travaux inrédiats susceptibles de réduire les 

conséquences de l'accident. 

L'Inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux 

analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination de 

installation et de L'environneuent en PCB où por, le cas échéant, en 

produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces enalyses, l'Inspection des 

tastalletions Classées pourra demsnder à l'exploitant le réalisation des 

travaux nécessaires à La décontazination des lieux concernés. 

ces analyses et travaux seront précisés Dar un arrêté préfectoral 

dans le cas où leur ampleur le justifierait. 

L'exploitant inforsera L’Inspection de A'achèvenent des mesures 

et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou natériaux contaminés seront élininés dans 

Les conditions prévues à l’article 24.6. ° 

poses
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article 25 - DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif, Le 

détat de retours est de deux mois pour l'exploitant. Ce délai commence à courir 

du jour où la présente décision a été notifiée, 

ARTICLE 26 - Un extrait du présent arrêté énumérant Îes prescriptions auxquelles 

T'installation est soumise sera affiché 

L par es soins du pétitiomaire de façon permanente et visible sur les dieux 

de l'établissement autorisé ; - 

- par es HMaïres de BAYARD-sur-MARNE, CHEVILLON, FONTAINES-sur-MARNE,  NARCY, 

ÉRCHECOURT-sur MARNE et TROISFONTATNES-Va-VILLE à la porte de la mairie pendant 

une durée minimale d'un mois. 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux locaux. 

article 27 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de 1a Haute-Marne, Ve Sous-Préfet 

D SAINTOIZIER, les Maires de BAYARD-sur-MARNE, CHEVILLON, FONTAINES-sur-MARNE ; 

NARCY,  RACHECOURT-eur-MARNE et TROISFONTAINES-Ta VILLE, de Directeur Régional 

de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement de CHAMPAGNE-ARDENRE, 1! Engénieur 

de l'industrie et des Mines, le Directeur Départemental de l'Equipement: e Directeur 

Départemental des Services d'incendie et de Secours, le Directeur Départemental 

de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 

et Sociales, le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété dont une ampliation 

sera adressée à la Sté PONT-à-HOUSSON-S.A. : 

  

bon Cheumont, 1e 7 $ MA! se 

os RE a Général 
. 

et per dénstion Pour le Préfet, ot par délégalion, 

LAché, Clio de Burean 9 Secrétaire Général de la Préfectre 

ri ES 
Jacques QUASTANA 
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_ à MAI 1992 

ANNEXE L_ A L'ARRÈTE DU 

FLEANT LES _CARACTERISTIQUES DES REJETS D'EUX SESIDUAIRES 

  

{En conplénent de L'article 10.6 

  

Les débits d'eaux résiduaires rejetées deus le milieu neturel seront en 

Loutes cireonstances inférieurs eux Yeleurs ci-dessous : 

     

  

     

  

DERIT N 
HEURES CONSECU 

  

II - CONCENTSATIONS CONCENTRATIONS 
vents rejetés dans le milieu 

  

Les concentrations instentanées des 

nature! seront inférieures ou égales aux voleurs suiventes (en az/1) 

    

    

4 MES 30 . Fe 5 

. 2co 120 Zn 5 

pe0ë : 40 Lûr NE 5 

. Fhénols Lo .Gr M Lot 

. Hydrocarbures 
. Pb 1 Dane ee 

« totaux 5 . G 0,2 ne 

Al ä L 

!'Nétaux totaux : 15 

EI - ECHEANCIEE 

En complénent des études théoriques aentionnées dens L'étude d'impact 

présentée Le 28 septembre 1990, la Société PONT A MOUSSON devre produire avant 

le 31 août 1992 un dossier décrivant des techniques de recyclage et 

d'épuration qu'elle compte mettre en Deugre, ainsi que deur coût, afin de 

respecter les concentrations ci-dessus: fe dossier sera accompagiée d'une 

proposition d'échéancier de réalisation. 

  

  

Un arrêté complémentaire, pris en application de L'artiele 18 du décret 

n° 77-1138 du 21 septenbre 1977, fixera alors 

Le délai dans lequel devrent être resgeetées GES concentrations, 

éyentmellement de nouvelles valeurs Dour Les débits, JE. 

Lies flux de pollution horaires et journaliers Potr Les principaux i| 

polluants, et .cor tete ft mit 
î 

  

es aux articles 10.543 et 10.7.1 

Lies conditions d’autosurreillance vis 

du présent arrêté 

  

le délai dans lequel devront Être respectées les dispositions des 

articles 13,1.1 et l4.1 du présent arrêté pour ce qui concerne 

évacuation des boues issues du <raitement des eaux résiduaires 
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ANNEXE XI À L'ARRETE De MAI 1992 BAPPELANT QUELQUES EXTRAITS 

DE TEXTES REGLÉMENTATRES RELATIFS À LA MISE EN SERVICE ET 

À L'EXPLOITATTON D'UNE INSTALLATION CLASSÉE 

  

63 du 19 juillet 1976 

  

Loi n° 7 

ARTICLE 4    

L'exploitant doit renouveler se demande d'autorisation soit en cas de 

<ransfert soit en cas d'extension où de transformation de ses installations 

Fde changement dans ses procédés de febrication entraînant des dangers où 

De inconvénients mentionnés à L'article 1er de la Loi. 

ARTICLES : Les autorisations sont nocordées sous la réserve des droits des 

tiers. 

ARTICLE 13 : Les personnes chargées de j'inepection des installations classées 

D d'expertises sont assernentées et astreintes, Et secret professionnel dans 

Tes conditions ou sous les sanctions prévues à L'article 378 du code pénal et, 

éventuellement, aux articles 70 et suivants du même code. 

Elles peuvent visiter à tout moment Les installations soumises 

à leur surveillance. 

Décret n°_77-1133 du 21 septenbre 1977 

ARTICLE 18 : Des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition de 

T'imspection des installations classées et après avis du conseil départemental 

d'hygiène, Ils peuvent fixer toutes Les prescriptions, aäditiénnelles que le 

protection des intérêts mentionnés à article ler de La loi du 19 juillet 

Ÿ97E rend nécessaire ou atténuer celles des prescriptions primitives dont Le 

maintien n'est plus justifié. 

ARSTOLE 19 : Les prescriptions s'appliquent, sux autres installations ou 

équipement exploités par le demandeur qui, mentionnés où non à le 

nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec nné 

Metallation soumise à aotorisetion à modifier les dangers ou les 

inconvénients de cette installation. 

anricce 29 : Toute modification apportée PE? le demandeur à l'installation: 

à son mode d'utilisation, à son voisinage, et de nature à entraîner un 

éhangesent notable des éléments du dossier le demande d'autorisation, doit 

être vorté avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation. 

Tout transfert d'une instellation souris à autorisation sur un 

autre enplacenent nécessite une nouvelle denande d'autorisation: 
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ARTICLE 24 : L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque 

L'instaliation classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans, 

où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force 

majeure. 

ARTICLE 38 : L'exploitant d'une installation soumise à autorisation est tenu 

de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées Les accidents 

Su incidents survenus du fait du fonctiomenent de cette installation qui sont 

de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article ler de la loi 

du 19 juillet 1976. 

   


